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LES 20 % QUI INFLUENCENT LE MONDE

V oilà une loi aussi im-
placable que jamais af-
fichée, dont on décèle
l’empreinte partout :

l’emploi que vous occupez, vos 
revenus, votre lieu de résidence, 
votre espérance de vie en bonne 
santé, ou les séries et films que
vous regardez dépendent, au 
moins en partie, des études que 
vous avez suivies. « Les recompo-
sitions autour de l’éducation of-
frent probablement l’angle d’ob-
servation le plus pertinent pour
comprendre les sociétés contem-
poraines, en déceler les disparités
et les antagonismes, saisir les raci-
nes du populisme et décrypter
la rancœur populaire contre le
monde d’en-haut », affirment Mo-
nique Dagnaud et Jean-Laurent
Cassely dans Génération surdi-
plômée (Odile Jacob).

Alors que la critique des 1 % les
plus riches galvanise le sentiment
d’injustice, au point qu’elle est en 
passe de devenir un poncif inof-
fensif à force d’être employée à
tort et à travers, selon la sociolo-
gue et le journaliste, leur ouvrage 
est consacré aux « 20 % » : une 
classe privilégiée composée de di-
plômés de niveau bac +5, dont 
les effectifs représentent environ
20 % d’une génération.

Quel que soit le nom dont on
l’affuble – « new class » ou « pro-
fessional managerial class » dans 
les écrits universitaires nord-
américains, bobos, catégories su-
périeures ou CSP+ dans les tribu-
nes des médias –, cette popula-

tion envahit l’espace public et en-
tend imposer sa philosophie au 
monde. Elle lance des start-up,
innove à coups d’algorithmes et
de nouveaux modèles managé-
riaux, « disrupte » à tout-va.

Enquête de terrain
Elle fournit aussi un modèle bien 
plus désirable et puissant que ce-
lui des fortunés « 1 % ». « Ce qui fait
rêver, ou du moins ce qui fournit un
modèle, ce n’est pas la vie des super
riches, mais celle des habitants
éduqués et mobiles des grandes vil-
les, qui s’expriment partout et qui
recèlent une position d’autorité car
leurs conditions de vie et de travail 
semblent infiniment plus épa-
nouissantes et intellectuellement 
gratifiantes que la moyenne. »

En s’appuyant sur une enquête
de terrain et de nombreux entre-
tiens avec de jeunes actifs,
l’ouvrage place sa focale non pas 
sur l’élite traditionnelle, aux traits 
maintes fois étudiés, mais sur la 
faune des nouveaux métiers, du
consultant en innovation finan-
cière de La Défense qui réside
au Vésinet au data scientist du 
Grand Lyon. Les 20 % forment « un
archipel composé d’îlots distincts 
plutôt qu’une île d’un seul bloc ».

Tout en haut de cette nouvelle
stratification, l’élite techno-éco-
nomique, où les carrières sont 
les plus lucratives, est composée 
des fondateurs de start-up, des in-
génieurs et des consultants. Mais 
c’est aussi parmi les hauts diplô-
més que se recrute une propor-

tion non négligeable de ceux qui
font figure de contre-modèles gé-
nérationnels, comme les artisans 
à la mode ayant suivi une recon-
version, les créateurs de médias
innovants ou les entrepreneurs
qui inventent des manières diffé-
rentes de travailler. Les lieux de 
l’« alter-innovation » (laboratoi-
res, espaces de coworking, tiers 
lieux) sont souvent peuplés de
profils exclusivement issus de
grandes écoles.

« Après l’euphorie de l’an 2000,
de ses bobos et de ses classes créa-
tives réunies sous la bannière du
double libéralisme économique
et culturel, s’ouvre une période
d’incertitude, dans laquelle les ci-
toyens les plus éduqués risquent de
s’affronter entre eux pour imposer 
leur modèle de société souhaita-
ble, estiment les auteurs. C’est au
cœur de cette classe culturelle que 
s’écrit notre avenir commun. » p

margherita nasi

GÉNÉRATION SURDIPLÔMÉE
de Monique Dagnaud
et Jean-Laurent Cassely
Odile Jacob, 304 pages, 22,90 euros

En entreprise, l’entrisme islamique 
se développe sur les failles du management
Les cas de comportements religieux nécessitant une intervention ont doublé depuis 2014

A ttention, sujet sensi-
ble ! « La hantise d’être
taxées de racisme isla-
mophobe tétanise les

entreprises », note Adel Paul Bou-
lad, coach de dirigeants et auteur 
du livre Le Tabou de l’entrisme 
islamique en entreprise. Guide du 
manager (VA Editions, 228 pages,
25 euros), paru le 4 mars. Pour-
tant, « plus des deux tiers des en-
treprises françaises sont concer-
nées, à des degrés très divers, par 
les faits et comportements reli-
gieux au travail, essentiellement à 
propos de l’islam. Et la montée en 
intensité est indiscutable », cons-
tate Lionel Honoré, professeur 
des universités à l’Institut d’ad-
ministration des entreprises (IAE)
de Brest et directeur de l’Observa-
toire du fait religieux en entre-
prise. Ainsi, la proportion de cas 
de comportements religieux né-
cessitant une intervention mana-
gériale est passée du quart
en 2014 à près de la moitié. Et en-
viron un cas sur cinq aboutit à 
des conflits et des tensions, alors 
que ce n’était le cas que de 6 % 
en 2013, date du premier baromè-
tre du fait religieux en entreprise.

Dans une minorité d’entrepri-
ses, la situation vire parfois au 
conflit à la suite du refus de sala-
riés de réaliser certaines tâches 
ou de travailler avec des femmes 
ou des personnes qui ne prati-
quent pas la même religion, ou
après des prières collectives orga-
nisées pendant le temps de tra-

vail. Certains salariés font de ces
demandes des revendications, et 
les attitudes rigoristes semblent 
être en augmentation. 

« Cet entrisme est matérialisé au
départ par des revendications reli-
gieuses et des comportements 
anodins, mais cela aboutit à l’im-
pensable », explique Adel Paul 
Boulad, qui fait état du « contrôle
de sites industriels du secteur de 
l’énergie par des cellules syndicales 
manipulées par l’islam politique,
les comités sociaux et économi-
ques (CSE) de sociétés de transport 
ou de télécoms qui deviennent pro-
gressivement des lieux dominés 
par des radicalisés et l’éviction des 
femmes, les plannings de travail 
déréglés… Assez fréquemment, il 
s’agit aussi d’un bras de fer hiérar-
chique sous couvert de religion ».

« Myopie des directions »
Les conséquences peuvent être 
désastreuses, entre baisse de la 
performance, dégradation du 
bien-être au travail et perte de
sens. Janine (le prénom a été
changé) travaille depuis plus de 
vingt ans chez un opérateur 
de télécommunications. Depuis 
trois ans, elle est confrontée à un 
responsable hiérarchique qui af-
fiche clairement ses convictions
religieuses. Et cela se passe mal,
très mal : « Il refuse de serrer la
main des femmes ; lorsqu’il doit 
s’absenter, il se fait toujours rem-
placer par un homme, même si ce-
lui-ci vient de rejoindre le service 

alors que nous sommes plusieurs 
femmes expérimentées. De plus, 
les entretiens d’évaluation des sa-
lariées sont toujours catastrophi-
ques. Elles n’atteignent jamais 
leurs objectifs ! »

Face à cette situation « injuste »,
Janine a fait un burn-out. « Je me 
suis sentie extrêmement seule.
Que ce soit la DRH, la hiérarchie
ou les syndicats, tout le monde est 
très frileux sur ce sujet. Seule la mé-
decine du travail a tenté d’interve-
nir. » Fin juin, elle changera de ser-
vice. Son employeur se targue 
pourtant d’avoir mis en place des 
guides pratiques et des forma-
tions. Ces outils n’empêchent pas,
dans nombre d’entreprises, un di-
vorce entre les directions qui esti-
ment avoir fait le nécessaire pour 
régler la question et les mana-
geurs de proximité, directement 
confrontés au problème sur le ter-
rain. « Il peut exister une myopie 
des directions générales, recon-
naît Lionel Honoré. Souvent, une 
fois les outils mis en place, elles es-
timent que la question est réglée. »

Pour faire face au risque d’en-
trisme islamique, « il faut avoir 
la lucidité et le courage de ne pas
en faire un tabou », souligne Jean 
Kaspar, consultant en stratégies 
sociales et ancien secrétaire gé-
néral de la CFDT, qui a préfacé
l’ouvrage d’Adel Paul Boulad. 
« D’autre part, la formation des 
manageurs, des dirigeants et des 
syndicalistes doit dépasser les su-

jets techniques ou de gestion pour
s’ouvrir aux grandes évolutions de
la société, car on ne peut changer 
que ce que l’on connaît. »

Règles adaptables
Genaris Group, PME de 120 per-
sonnes spécialisée dans le con-
seil en innovation industrielle et
technique, a été confrontée aux
demandes de certains salariés
musulmans de faire leur prière 
sur le temps de travail, ou à des
femmes souhaitant se voiler.
« Les manageurs se sont retrou-
vés dépourvus quant à la réponse
à apporter », reconnaît Christo-
phe Rampon, le directeur géné-
ral de la société.

Le comité de direction a alors
opté pour de la formation et suivi
un séminaire sur l’islam. Ce der-
nier a permis de mettre à mal des
idées reçues, comme par exem-
ple le fait qu’il est obligatoire de 
faire ses prières à heures fixes.
En fait, les règles sont adaptables 
et les prières peuvent être déca-
lées en dehors du temps de tra-
vail. « Cette connaissance permet 
d’éviter tout amalgame avec les 
extrêmes, explique Christophe 
Rampon. Nous nous sommes re-
positionnés sur le projet d’entre-
prise. Il s’agit d’un sujet de mana-
gement, à traiter donc comme tel. 
Nous avons réussi à régler les pro-
blèmes sans créer de conflit. »

Il convient toutefois de rappeler
la rareté de ces situations en en-
treprise. « La majorité des salariés 
musulmans ne veulent pas de pra-
tiques religieuses au travail, tem-
père Adel Paul Boulad. L’entrisme 
islamique se développe là où il y a 
des failles dans le management, 
les valeurs, les processus et le fonc-
tionnement collectif. » « Il ne faut 
pas dramatiser mais il faut agir as-
sez tôt, avertit quant à lui Christo-
phe Rampon, car, une fois que les 
choses sont installées, il est com-
pliqué de revenir en arrière. » p

myriam dubertrand
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Les dirigeants face à leurs nouvelles « missions »

L a société à mission (SAM) est le grand su-
jet du moment dans le débat sur la trans-
formation des entreprises : gadget ou ga-

geure? Introduit par la loi Pacte du 22 mai 2019, 
ce statut permet de préciser la raison d’être
d’une société, ainsi qu’un ou plusieurs objectifs
sociaux et environnementaux que la société
se donne pour mission de poursuivre. Il rem-
porte déjà un succès inattendu, avec plus de
150 entreprises ayant franchi le pas en une seule
année et des dizaines d’autres qui s’y préparent.

Comme souvent lorsque apparaît un concept
nouveau, les extrêmes se révèlent : d’un côté les
enthousiastes, peut-être aveuglés par le terme
de « mission », voient dans ce nouveau statut la
promesse d’une transformation radicale des
entreprises. De l’autre côté, les éternels scepti-
ques considèrent la société à mission avec le
même sourire condescendant qu’ils avaient
accueilli dans le passé la qualité totale, la gou-
vernance d’entreprise ou la responsabilité so-
ciétale des entreprises (RSE), toutes qualifiées
à tour de rôle de modes sans avenir. Paradoxa-
lement, si les enthousiastes comme les scepti-
ques font erreur, c’est parce qu’il y a une part de
vérité dans chacune de leurs opinions.

Il est peu probable que la SAM refonde les en-
treprises, mais il est vrai que celles-ci sont en re-
fondation permanente depuis l’origine. Sur le
très long terme, on a assisté à une déresponsa-
bilisation constante des acteurs économiques 
compensée par une responsabilisation crois-
sante de l’entreprise : les actionnaires sont deve-
nus anonymes, les dirigeants sont des gestion-
naires contractuels, les administrateurs sont 
sommés d’être indépendants et, parallèlement, 
la responsabilité de l’entreprise a été élargie
à l’égard des collaborateurs, des clients, de l’en-
vironnement social, culturel et écologique.

Les enthousiastes ont donc raison de penser
que la société à mission pose une borne supplé-
mentaire dans l’histoire de la responsabilité de 

l’entreprise, car celle-ci prouve que la création 
de valeur économique est plus vaste que sa pau-
vre réduction dans un résultat financier.

De leur côté, les sceptiques ont aussi raison
d’affirmer que la SAM n’est qu’une formalisa-
tion nouvelle d’exigences anciennes, mais ils 
ont tort de considérer celle-ci comme une
mode passagère. La « mission » traduit dans
des termes appropriés l’attente contemporaine
des parties prenantes de plus de clarté sur l’acti-
vité d’organisations dont les stratégies ont été
perçues comme illisibles ou déraisonnables.

La question n’est donc plus d’être pour ou con-
tre la SAM, mais de se saisir ou non de cet instru-
ment dans l’intérêt de
l’entreprise. En mon-
trant en quoi son activité
bénéficie à son écosys-
tème, une entreprise 
peut trouver un moyen 
pour remettre du sens
dans ses pratiques et mo-
biliser les énergies tant 
internes qu’externes en 
faveur de son projet. Il ne
s’agit pas de plaquer des 
objectifs sociaux ou environnementaux dictés 
par le conformisme du moment, mais de pren-
dre conscience que les activités qui découlent 
de sa raison d’être peuvent produire davantage
de bénéfices pour ses parties prenantes que les 
seuls biens ou services qu’elle procure.

C’est pourquoi le débat sur la SAM met au jour
deux profils de dirigeants et donc un vrai clivage
entre ceux qui, négligeant son intérêt stratégi-
que, feront l’exercice sous la contrainte ou 
comme un coup de communication, et ceux qui
entreprendront cette démarche en étant cons-
cients du besoin d’utilité et de motivation
qu’éprouvent tant de communautés de travail. p

Pierre-Yves Gomez est professeur à l’EM Lyon

LE DÉBAT 
SUR LA SOCIÉTÉ 
À MISSION 
MET AU JOUR 
DEUX PROFILS 
DE DIRIGEANTS
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Une réglementation à la carte
La liberté de manifester sa croyance, inscrite dans la Constitu-
tion, peut être restreinte au sein des entreprises. Depuis la loi 
travail du 8 août 2016 (article L. 1321-2-1 du code du travail),
elles sont de plus en plus nombreuses à inclure des dispositions 
relatives à la pratique religieuse au travail dans leur règlement 
intérieur, par exemple en interdisant certaines tenues pour
des raisons de sécurité. Elles doivent également y mentionner 
les dispositions du code du travail relatives aux agissements 
sexistes (article 1142-2-1).




